S.E.M José Eduardo DOS SANTOS

Presidente da Republica

Cidade Alta

Largo do Palacio – Palacio Presidencial

Gabinete do Presidente da Republica

ANGOLA

Monsieur le Président,

Membre de l’ACAT-France, je tiens à vous exprimer ma très vive préoccupation quant aux arrestations arbitraires, les 13, 16 et 17 janvier 2010, de trois défenseurs des droits de l'Homme - Belchior Lanso Tati, Padre Raul Tati et Francisco Luemba - dans l'enclave angolaise de Cabinda, quelques jours après l'attaque meurtrière du Front de libération de l’enclave de Cabinda (FLEC) contre le bus de l'équipe de football du Togo, acte que je condamne également.
Ces défenseurs, qui expriment des opinions critiques à l’encontre du gouvernement angolais à propos de la gestion du conflit au Cabinda et qui ont défendu des personnes ayant été arbitrairement arrêtées, torturées et victimes de procès injustes, ne peuvent en aucun cas faire l’objet d’emprisonnement arbitraire.
Conformément aux traités internationaux et régionaux relatifs aux droits de l’Homme auxquels l’Angola est partie, notamment le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, je vous demande de libérer immédiatement Messieurs Belchior Lanso Tati, Padre Raul Tati et Francisco Luemba, à moins qu’ils ne soient inculpés d’une infraction dûment reconnue par la loi.
Je vous demande en outre de garantir leur sécurité physique et psychologique et de veiller à ce qu’ils ne soient pas soumis à des actes de torture ni à d’autres mauvais traitements.
Je vous demande enfin de les autoriser à recevoir la visite de leurs proches, de leurs avocats, et à bénéficier de tous les soins médicaux dont ils pourraient avoir besoin. 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma haute considération.  

L’ACAT-France appartient à la Fédération internationale de l'Action des chrétiens pour l'abolition de la torture (FIACAT) ayant statut consultatif auprès des Nations unies et de la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples.

